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Communiqué de Mgr Pierre d’Ornellas adressé aux  évêques participant à la rencontre de 

l’Arche, le mardi 4 novembre, à l’occasion de la conférence des évêques. 

 

 

 

 

 

Je bénis Dieu d’avoir pu participer à l’Assemblée Générale de l’Arche en Inde. 

 

À Calcutta, j’ai mieux perçu le mystère de la personne avec un handicap mental. Ce mystère est 

spécifique en raison de la « pauvreté » particulière qui est sienne. Un handicapé nait ainsi, entre 

en relation avec le monde et avec les personnes selon le prisme qui lui est propre. Il appelle 

chacun à s’ouvrir à cette relation et fait entrer dans le mystère de la personne humaine et de sa 

vocation à la communion. 

 

Qu’il soit chrétien, musulman, juif, bouddhiste ou hindou, la personne ayant un handicap 

demeure avec son mystère et sa mission. 

 

Comment le Christ est-il présent en elle ? Comment accomplit-il l’édification de « son Église » 

par elle ? 

 

L’Arche, toujours fragile, a une étonnante solidité. Elle progresse en extension dans le monde. 

Elle progresse en profondeur par la communion fraternelle entre les communautés. Elle garde 

son ancre quand ses membres chrétiens rêvent de plus en plus le mystère de Jésus. 

 

Merci à Jean d’avoir porté l’Arche, de s’être laissé transformer par elle, et de dire aujourd’hui sa 

mission. 

 

L’Arche est un don de Dieu. Comment nous, évêques, pouvons-nous la soutenir, l’inscrire dans 

notre pastorale diocésaine et nous laisser transformer par elle ? 

 

 

 

Lourde, le 4 novembre 2008 
 

 

 

 

 

 

 


